
N° 1997-1500 - finances et programmation - Sociétés d'économie mixte - Autorisation donnée aux
administrateurs exerçant une fonction de président du conseil d'administration - Direction des finances et
du contrôle de gestion - Service des gestions externes  -

Le Conseil,

Vu le rapport du 19 février 1997, par lequel monsieur le président :

A - Expose ce qui suit :

Le dispositif juridique organisant la représentation des collectivités auprès des instances
dirigeantes des sociétés d'économie mixte est prévu par l'article 8 de la loi n° 83-597 du 7 juillet 1983 et
intégré dans l'article L 1524-5 du code général des collectivités territoriales. Il est également repris par les
règles statutaires régissant les SEM au capital desquelles participe la Communauté urbaine.

Ce dispositif prévoit notamment qu'une autorisation expresse soit donnée par l'assemblée
délibérante de la collectivité aux administrateurs qu'elle a désignés, "lorsque ces représentants souhaitent
exercer des fonctions dans la société telles que celles de président du conseil d'administration ou de directeur
général" ;

B - Propose d'autoriser les administrateurs de la Communauté urbaine, siégeant dans les instances
dirigeantes des sociétés d'économie mixte, à exercer les fonctions de président du conseil d'administration :

- monsieur Jean-Michel Dubernard pour la SEM Lyon Parc Auto (LPA) ;
- monsieur Jacques Moulinier pour la SEM SODERLY ;
- monsieur Jean-Jack Queyranne pour la SAIEM de Vaulx en Velin ;
- monsieur Yves Mongenot pour la SEM SEMIFAL ;
- monsieur Albéric de Lavernée pour la SEM SOGELY ;

Vu le présent dossier ;

Vu l'article 8 de la loi n° 83-597 en date du 7 juillet 1983 ;

Vu l'article L 1 524-5 du code général des collectivités territoriales ;

Ouï l'avis de sa commission finances et programmation ;

DELIBERE

Autorise les administrateurs de la Communauté urbaine, siégeant dans les instances dirigeantes des
sociétés d'économie mixte, à exercer les fonctions de président du conseil d'administration :

- monsieur Jean-Michel Dubernard pour la SEM Lyon Parc Auto (LPA) ;
- monsieur Jacques Moulinier pour la SEM SODERLY ;
- monsieur Jean-Jack Queyranne pour la SAIEM de Vaulx en Velin ;
- monsieur Yves Mongenot pour la SEM SEMIFAL ;
- monsieur Albéric de Lavernée pour la SEM SOGELY.

Et ont signé les membres présents,
pour extrait conforme,
le président,
pour le président,


